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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

 

SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE : OUVERTURE AU PUBLIC 

 

Tous les mercredis de 14 h 30 à 17 h 30 et les vendredis de 16 h 00 à 19 h 30 

(Tél. : 02 37 22 14 18  - Fax. : 02 37 22 14 33 - Courriel : mairie.ouarville@wanadoo.fr) 

 

Il est rappelé que les comptes rendus des séances du Conseil Municipal sont à votre disposition sur 

le présentoir, dans l’entrée de la mairie. Vous pouvez également les retrouver ainsi que toutes les 

informations et actualités relatives à la commune sur le site internet de la mairie : www.ouarville.fr 

 

RECENSEMENT DES JEUNES GARÇONS ET FILLES DE 16 ANS 

 

Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit se faire recenser entre la date de ses 

16 ans et la fin du 3e mois suivant. La mairie remet à cette occasion une attestation de recensement. 

Il est primordial de la conserver précieusement. En effet, cette attestation est nécessaire pour s’inscrire 

à tous examens ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de 

conduire, et même conduite accompagnée). 

 

Après avoir procédé au recensement, il est obligatoire d’accomplir une Journée défense et citoyenneté 

(JDC), anciennement, Journée d’appel de préparation à la défense (JAPD).  

Renseignements sur www.defense.gouv.fr/jdc 

 

PERMANENCES DE L’ASSISTANTE SOCIALE 

 

Mme OZYBKO, Assistante Sociale assure ses consultations : 

- en Mairie d’OUARVILLE, le 1er jeudi du mois de 9 h 30 à 11 h 30 sur rendez-vous. 

- au Centre médico-social de VOVES, 20-21 boulevard Maurice Violette 

 . le mardi matin de 9 h 00 à 11 h 30 sur rendez-vous 

 . de 11 h 30 à 12 h 00 sans rendez-vous 

Pour prendre rendez-vous, contacter le 02 37 23 52 13 

 

QUALITÉ DE L’EAU 

 

L’Agence Régionale de Santé du Centre - Délégation territoriale d’Eure et Loir (ARS) nous informe 

que le dernier prélèvement d’eau effectué sur la commune, en date du 23 Mai 2018, fait apparaître 

une eau de qualité bactériologique conforme à la réglementation en vigueur (paramètre nitrates à 24,6 

mg/litre). 
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URBANISME 

 

Vous avez un projet de travaux sur votre maison, votre façade ou vos clôtures ?  

Ces travaux sont sans doute  soumis à un permis de construire ou à une déclaration préalable…  

Avant de déposer votre dossier en mairie ou de l’envoyer en recommandé avec accusé de réception, 

assurez-vous que les formulaires soient bien remplis et qu’ils comportent toutes les indications 

demandées. Cela facilitera la compréhension de votre projet par le service instructeur et évitera les 

retours pour motif de dossier incomplet.  

 

Afin de vérifier la complétude de votre dossier, la mairie tient à votre disposition deux guides 

exposant les pièces à fournir pour chaque type d’autorisation.  

N’hésitez pas également à préalablement consulter le Plan Local d’Urbanisme de la Commune et à 

demander les règlements de construction définis par ce PLU, avant l’acquisition de matériaux.  

 

 

COURT DE TENNIS 
 

Compte tenu du nombre peu élevé d’adhérents à l’Association OUARVILLE TENNIS CLUB, en 

accord avec celle-ci, la municipalité a décidé d’ouvrir en permanence au public le court de tennis de 

l’Espace des 4 Vents.   

Le libre accès à ce court nécessitera savoir-vivre et convivialité. En cas d’inobservation des ces deux 

principes, le court serait de nouveau fermé. Par avance merci. 

A l’automne, en fonction de sa fréquentation, le devenir du court sera étudié.  

 

 

AGENCE POSTALE /BIBLIOTHÈQUE 
 

FERMETURE DE L’APC ET DE LA BIBLIOTHÈQUE  
 

Du vendredi 13 juillet au lundi 16 juillet inclus. 

Et du lundi 30 juillet au 18 août inclus. 

Les avisés seront à retirer au Bureau de Poste de VOVES (aux horaires suivants : mardi, mercredi, 

jeudi, vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le samedi matin de 9 h à 12 h -fermé le lundi). 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 

La bibliothèque reste à votre disposition et ne peut s’épanouir que par votre fréquentation. 

Horaire d’ouverture : 

 

 Matin Après- midi 

Lundi  17 h 00 à 18 h 30 

Mercredi 10 h 00 à 11 h 45    15 h 00 à 18 h 30 

Vendredi  17 h 00 à 18 h 00 

Samedi 10 h 00 à 11 h 30  

         

Pour plus de renseignement : 02 37 22 13 36    

 

 

 

 



 

 

ACTIVITES DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 

JEUX DE SOCIÉTÉ  

 

La bibliothèque municipale met à votre disposition des jeux de société : jeux d’'éveil, de stratégie, de 

hasard, d’adresse, de mémoire, de rapidité,  de réflexion ou encore d’observation (Dobble, Quarto, 

Game over, Chromino, Times up, Halli galli….) 

Ces jeux sont accessibles à tous et pour certains dès l’âge de 3 ans. Venez vous détendre et jouer sur 

place entre amis ou en famille. 

Grâce à ces diverses activités, tout en s’amusant, chacun apprend le vivre-ensemble.  

 

 

LECTURE  

 

Le bibliobus de la BDEL (bibliothèque départementale d’Eure et Loir) est passé le 22 mai dernier 

renouveler ses prêts dans notre bibliothèque, soit un échange de 450 ouvrages.  

D’autre part, la commune a acquis, pour la bibliothèque en 2017, plus de 200 ouvrages parus dans 

l’année : derniers prix littéraires, best sellers, romans (policiers, suspens, drame, comédie, 

historiques), documentaires  divers,  BD, romans jeunesse, albums pour les tous petits. N’hésitez pas 

à venir les consulter et les emprunter. 

(Durée du prêt 2 semaines - abonnement annuel : gratuit jusqu’à 18 ans et 5 € pour les adultes) 

 

 

SPECTACLE DE MARIONNETTES 
 

SAMEDI 30 JUIN 2018 de 15 h 30 à 16 h 30 

 

La bibliothèque d’OUARVILLE vous invite  à  « La Partie de pêche » spectacle de marionnettes 

ECOLO-RIGOLO animé par  Denis FERRE  marionnettiste. 

Sur inscription auprès de Virginie GONZALES  au 02 37 22 13 36 ou à la bibliothèque. 

 

 

LOISIRS CRÉATIFS : ATELIERS EN JUILLET ET AOUT 

 

Virginie GONZALES organise des ateliers pendant les vacances d’été 2018, pour les enfants à partir 

de 7 ans (6 ou 7 enfants par atelier). 

 

EN JUILLET 

Créations à partir de récupérations diverses de 9 h 30 à 12 h 00 les mardi 10, jeudi 12 et mardi 17 

juillet. 

Inscription préalable auprès de Virginie avant le samedi 7 juillet 2018 ou au 02 37 22 13 36.  

 

EN AOÛT 

Créations à partir de récupérations diverses,  de 9 h 30 à 12 h 00 les jeudi 23, mardi 28 et jeudi 30 

Août.  

Inscription préalable auprès de Virginie avant le samedi 28 juillet 2018 ou au 02 37 22 13 36.  

 

 

 



 

INFORMATIONS PROCHAINE RENTREE SCOLAIRE A OUARVILLE 
 

INSCRIPTION AU RESTAURANT SCOLAIRE ET/OU A LA GARDERIE 

 

Nouvelle procédure :  

1° Aller sur le site http//:www.coeurdebeauce.fr/ 

2° En page d’accueil, cliquer sur l’actualité inscription aux services de restauration 

3° Renseigner le formulaire (nom, prénom, adresse mail) 

4° Dès validation par les services de la Communauté de communes, vous recevrez par mail, sur 

l’adresse que vous aurez indiqué, un lien, un identifiant et un mot de passe. 

5° En cliquant sur le lien, vous aurez accès à votre espace sécurisé qui vous permettra de renseigner 

toutes les informations utiles à l’inscription de votre enfant ou vos enfants aux différents services et 

à la transmission de vos documents (page vaccination du carnet de santé, P.A.I ….) 

 

INSCRIPTION AU TRANSPORT SCOLAIRE 

  

1° Préparer une photo de votre enfant au format numérique 

2° Aller sur le site http//:www.coeurdebeauce.fr/ 

3° Prendre connaissance des règlements des transports scolaires (régional et communauté de 

communes) consultables et téléchargeables sur le site. 

Si votre enfant est en maternelle, télécharger l’imprimé complémentaire « transport maternelle » 

4° Se rendre sur le site Remi : http//:www.remi-centrevaldeloire.fr/eure-et-loir/inscriptions-eure-et-

loir/ 

5° Aller sur l’onglet « m’inscrire en ligne » 

6° Cliquer sur nouvelle demande et renseigner les différents champs du formulaire. 

7° Ne pas régler en ligne MAIS noter sur une feuille (ou sur l’imprimé complémentaire pour les 

maternelles) le numéro de dossier, le nom de votre enfant et son établissement scolaire 

8° Retourner la feuille ou l’imprimé complémentaire à la communauté de communes en agrafant 

votre chèque de paiement des frais de gestion de 25 € par enfant dans la limite de 50 € par famille (si 

inscription avant le 23 juillet 2018) et de 35 € par enfant dans la limite de 70 €par famille (si 

inscription après cette date). 

9) Si votre dossier est complet, à réception de votre chèque, l’inscription sera validée et vous recevrez 

la carte de transport à votre adresse.  

10° Pour les maternelles, une seconde carte mentionnant les personnes autorisées à récupérer l’enfant 

à la descente du car sera remise à la rentrée soit par le chauffeur, soit par l’intermédiaire des ATSEMS.  

 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
 

ASSOCIATION DES MAJORETTES 

 

Quelques  nouvelles des Féérie's :  

      Les majorettes ont participé le 1er Mai dernier au concours organisé à Brou et ont obtenu le 

prix d'excellence.   

      Le 17 juin, lors du tournoi de foot à Béville-le Comte, les majorettes ont donné une 

représentation.  

      Le 24 juin le gala de fin d’année a eu lieu à OUARVILLE. 

Après les vacances d’été, les cours reprendront pour les plus de 10 ans le jeudi 6 septembre 2018 à 

18 h et pour les petites le 10 septembre 2018 à 17 h 30. 

Des flyers d’information seront distribués à la rentrée.  

En espérant de nouvelles inscriptions, bonnes vacances à tous.  



 

ASSOCIATION ORPHEON BELSA 

 

 

       
 

 

La chorale l’Orphéon Belsa vous accueille tous les jeudis à la salle des Quatre Vents  de 

OUARVILLE de 20 h 30 à 22 h 00.  

 

VENEZ nous rejoindre, pour chanter sur un répertoire varié et distrayant. Il n’est pas nécessaire de 

savoir lire la musique ou de savoir chanter. L’apprentissage se fait dans le plaisir, dans une ambiance 

chaleureuse et conviviale. Nous sommes actuellement une quinzaine et nous souhaiterions vivement  

agrandir nos rangs... 

 

La rentrée pour la prochaine saison sera le 6 Septembre 2018. Il vous est possible de venir essayer 

quelques séances gratuitement avant de vous inscrire.  

Pour plus de renseignements contactez Jean-Michaël LUCIGNY (j.m-lucig@wanadoo.fr -  tél : 06 

82 50 87 89)            

 

 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
 

 

 Suite aux travaux de l’église d’OUARVILLE, comme annoncé précédemment, il n’y aura plus de 

cérémonies dans l’église encore pendant quelques temps. 

  

 Néanmoins la messe du mardi soir a lieu à 18 h dans la sacristie, (accès par la Place St Martin). 

  

 Le Curé de la Paroisse, l’Abbé Faustin GOMBANIRO quitte la France en Septembre pour retrouver 

son pays. 

Une messe d’action de grâce avec le nouvel Evêque sera célébrée à AUNEAU, le dimanche 2 

septembre à 10 h 30. 
 

 L’Abbé Sébastien ROBERT, vicaire général, le remplacera dans un premier temps, aidé d’un prêtre 

étudiant.  
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        FESTIVITES   

     DU 14 JUILLET 

 
 

 

Déroulement des festivités organisées pour la fête du 14 Juillet 

Espace  des 4 vents 

A  19 h 30 :  

 

 REVUE DES SAPEURS-POMPIERS  
 

A  20 h 00   

 

 BUFFET CAMPAGNARD (traiteur M. Hidouville)  au Menu : 
Apéritif, Assortiment de 4 crudités, plateau de 5 charcuteries   
Assiettes de viandes froides, chips 
Fromages, desserts, café 
 

Vers 23 h 00 

 

 RETRAITE AUX FLAMBEAUX 

 FEU D’ARTIFICE 

 BAL  
 

S’inscrire à l’aide du bulletin ci-dessous, à déposer auprès de M. Michel VEILLARD,  

2 résidence du moulin  (02 37 22 15 23) ou  en mairie avant le 10 juillet :        

Tarifs pour les adultes : 14 €  - gratuit pour les moins de 10 ans 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FESTIVITES DU VENDREDI 13 JUILLET 2018 

INSCRIPTIONS AU BUFFET CAMPAGNARD, AVANT LE 10 JUILLET 2018 
 

Monsieur, Madame        _________________________________________________ 
 

   Participera (participeront)  

Nombre d’adultes au total                    :   _____  x  14 €  = Montant du chèque : _________ 

Nombre d’enfants de moins de 10 ans :   _____ 

  

Chèque de réservation à joindre à ce coupon-réponse, libellé à l’ordre du « Comité d’animation de la 

Route du Blé » et à remettre en mairie ou à M. VEILLARD (2, résidence du Moulin). 

 

 

 

 

 


